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Gestion du Réseau du gaz 
 
Nous vous informons que la SEFA a 
décidé de ne plus poursuivre ses 
prestations dans le domaine du gaz et 

de se concentrer sur ses activités d’origine. 

Aussi, dès le 1er juillet 2026, la gestion du réseau 
du gaz est reprise par les services de la Commune 
d’Aubonne. Quant à la facturation, elle est assurée 
par la Commune de Lavigny. 

Le nouveau numéro d’appel d’urgence en 

cas de fuite de gaz est le 

021 623 23 20 

Concernant l’approvisionnement, il n’y a pas de 
changement ; la société Valgaz poursuit ses 
livraisons. 
 

Tour de France Féminin 2026 
Etapes par la Suisse  

 
 
Fermeture de la 
Route du Vignoble 
le 2 août 2026 

 

Venez encourager le Tour de France Femmes avec 
le Triteam Lavigny ! 

À l’occasion du passage du Tour de France 
Femmes 2026, le Triteam Lavigny (TTL) vous invite 
à partager un moment convivial à l’ancienne 
gravière afin d’encourager ensemble les coureuses. 

Le dimanche 2 août, de 13h30 à 17h00, venez 
profiter du verre de l’amitié, de boissons sans alcool 
et d’une petite collation, offerts par les membres du 
club. 

Pour le confort des supporters, une tente mise à 
disposition par la Commune sera installée, ainsi que 
des tables et bancs. 

Le TTL vous attend nombreuses et nombreux pour 
vivre cette belle fête du cyclisme dans une 
ambiance chaleureuse ! 

Accès : la route sera fermée à la circulation des 
véhicules environ deux heures avant le passage de 
la course. Il sera toutefois possible d’accéder sans 
difficulté au point de rendez-vous. Consultez le plan 
d’accès ci-joint. 

 

 

 
 

 

T’es mobile ? Sois malin. 
Prends les transports 
publics ! 
 
T’as entre 16 et 25 ans, t’es libéré.e 
de l’école obligatoire ou du rac’, t’es 
inscrit en résidence principale à 
Lavigny ?  

Alors sache que les Autorités de ton village ont 
décidé de te soutenir financièrement pour l’achat 
d’un abonnement CFF (AG, ½ tarif, ou parcours), 
annuel Mobilis ou bus en t’allouant un montant de 
CHF 120.-/année civile/jeune.  

Comment faire ? Te présenter au bureau communal 
muni de la preuve d’achat et de ton abonnement ! 

Alors à plus ! 
 

 
 

 
Rappel : l’eau est 
précieuse 
 

Avec les fortes chaleurs, le niveau des sources a 
tendance à baisser. Merci de l’utiliser avec 
parcimonie, sauf pour vous désaltérer ! 
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Biodéchets : quelques nouveautés 
 
Depuis le mois d’avril, plusieurs points de collecte 
des biodéchets de notre commune ont été équipés 
de nouveaux containers. Cette modernisation 
améliore sensiblement l’hygiène, puisque les 
conteneurs sont désormais lavés après chaque 
collecte.  

Le dispositif est encore en phase d’ajustement. Vos 
observations et suggestions sont les bienvenues et 
nous aideront à améliorer ce service. 

Afin de limiter le développement des vers et des 
mauvaises odeurs, notamment durant la saison 
chaude, nous vous invitons à utiliser un seul 
conteneur de 120 litres à la fois : remplissez 
d’abord entièrement le premier, refermez-le, puis 
commencez à utiliser le second. 

Nous vous remercions de votre collaboration et de 
votre contribution à une gestion des biodéchets 
toujours plus efficace. 
 
 

Projet pilote OptiGreen 
 
Un essai est actuellement mené à la rue de l’Église 
et au chemin du Moulin-Martinet avec le système 
OptiGreen. 
 

 
 
Cette nouvelle installation permet de collecter 
l’ensemble des déchets organiques de cuisine, 
qu’ils soient d’origine végétale ou carnée, dans des 
conditions optimales. Elle a été conçue pour réduire 
les odeurs, limiter les écoulements de jus et 
améliorer l’hygiène tout en favorisant un tri de 
meilleure qualité. 

Le système est équipé d’un contrôle d’accès via 
votre carte Molok, réservé aux usagers autorisés. 
Cette mesure permet de limiter les dépôts 
inappropriés et d’assurer une valorisation optimale 
des biodéchets. 

Merci à toutes les habitantes et à tous les habitants 
pour leur engagement. Grâce à la participation de 
chacun, nous poursuivons ensemble une gestion 
des déchets plus propre, plus durable et plus 
respectueuse de notre environnement. 
 
 

Entretien des fontaines de  
la Rue de l’Église 
 
Plusieurs habitants de la rue de l’Église nous ont fait 
part de leur souhait de pouvoir profiter des bassins 
des fontaines durant la belle saison. À cette 
occasion, plusieurs questions ont été soulevées 
concernant leur entretien. 

Pour information, les six bassins de la commune 
sont entretenus selon un tournus, en moyenne deux 
fois par mois. 

Depuis 2022, la Municipalité a fait le choix de ne 
plus utiliser de produits chlorés pour l’entretien des 
fontaines. Cette décision s’inscrit dans les 
recommandations de la Direction générale de 
l’Environnement (DGE), qui préconise de privilégier 
un nettoyage mécanique afin de protéger les cours 
d’eau et la faune aquatique.  

Par ailleurs, le nettoyage au jet à haute pression 
(type Kärcher) est strictement interdit. Cette 
méthode détériore la pierre, la rend plus poreuse, 
favorise l’apparition d’algues et fragilise 
durablement les bassins. La solution la plus 
respectueuse du patrimoine consiste à effectuer un 
brossage plus régulier. 

Afin de répondre aux souhaits exprimés par certains 
habitants, la Municipalité met à disposition du 
matériel d’entretien pour les personnes désireuses 
de donner un coup de main à la collectivité. Cette 
démarche permettra d’assurer un entretien adapté 
tout en préservant les fontaines. 

Les personnes intéressées à rejoindre le groupe 
des fontaines peuvent s’inscrire par courriel à 
l’adresse suivante : administration@lavigny.ch 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:administration@lavigny.ch
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  Rencontres-
lectures avec les 
écrivains en 
résidence 

 
La Fondation Ledig-Rowohlt accueille durant l’été 
des écrivains du monde entier et des traducteurs de 
toutes langues en leur offrant un lieu de résidence 
pour favoriser leur travail d’écriture et les échanges 
culturels entre eux. 
 
Elle organise une série de soirées au Château 
ouvertes à tous, le dimanche à 18h00, pour faire 
connaître au public ses résidents. L’atmosphère est 
conviviale, elle permet une écoute de quelques 
pages de l’œuvre de chaque écrivain, en français 
ou en anglais, et une occasion de les rencontrer au 
cours d’un apéritif dans le jardin. 
 
Entrée libre, mais réservation nécessaire : 
chlavigny@bluewin.ch  
Informations supplémentaires sur : 
www.chateaudelavigny.ch  
 
 

Spectacle en plein air au Château 
d’Aubonne : Tristan & Iseut – Le 

chant des amours impossibles  
 

En mars dernier, nous vous informions que durant 
l’été, un spectacle plein air sera présenté au 
Château d'Aubonne 

du 13 au 15 août 2026 

Il mettra en scène une célèbre légende médiévale 
du XIIe siècle, l’un des récits fondateurs de l’amour 
passionné en Occident. 

 

 

 

 

Un spectacle en plein air, accessible et convivial, où 
jeu et narration tissent le récit en dialogue avec la 
musique jouée en direct. Le chant s’y fait passerelle 
entre les époques, reliant la mémoire du mythe à 
notre présent. 

Par la présence des interprètes - comédien.ne.s, 
musicien.ne.s, voix chantées - la légende se 
raconte dans l’instant, entre parole incarnée, poésie 
et souffle épique, pour mieux parler d’aujourd’hui. 

Une invitation à écouter ce que l’amour interdit, le 
choix libre et la quête de soi ont encore à nous dire. 

Il reste des places ! 
Alors, vous êtes intéressé.e.s ? La Commune de 
Lavigny dispose de quelques places/soir au 1er rang 
pour ses habitant.e.s. Les places étant limitées, il 
est nécessaire de vous inscrire par email à l'adresse 
administration@lavigny.ch ou auprès de 
l'administration communale. Elles seront attribuées 
selon l'ordre d’arrivée des réservations 
 
 

Aide financière à l’adaptation du 
logement (ALO) 
 
Vous êtes senior et souhaitez vivre chez vous le 
plus longtemps possible ?  L'aide financière à 
l'adaptation du logement (ALO) est accessible aux 
personnes à la retraite qui ont besoin des 
adaptations dans leur logement pour prévenir des 
chutes et maintenir leur indépendance de vie. 
 
C’est quoi, l’aide financière à l’adaptation du 
logement ? 
L’aide financière à l’adaptation du logement (ALO) 
s’élève à CHF 3’000.- par personne. Si vous êtes un 
couple, l’aide peut s’élever à CHF 6'000.-. 
La demande de l’aide financière à l’adaptation du 
logement se fait en ligne ou via un formulaire papier. 
Il peut être rempli par le bénéficiaire, ou une 
personne responsable du suivi de la demande, tel 
qu’un service social, un curateur ou un propriétaire-
bailleur. 
 
Vous êtes intéressé.e ? Pour en savoir, des 
brochures sont à disposition à l’administration 
communale ou sur le site internet du Canton de 
Vaud www.vd.ch/alo  
 

 

mailto:chlavigny@bluewin.ch
http://www.chateaudelavigny.ch/
mailto:administration@lavigny.ch
http://www.vd.ch/alo
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Aide aux victimes de 
violence 
 
Toute personne victime de 
violence en Suisse, nécessitant 
un soutien immédiat, peut 
joindre gratuitement le 142.  

Ses proches peuvent également 
appeler ce numéro.  

Ce numéro national offre une écoute 
confidentielle et un conseil professionnel, quel que 
soit votre lieu de résidence en Suisse. 

• Gratuit et confidentiel 
• Atteignable 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 
• Pour tous types de violences physique, 

psychique ou sexuelle 

Le 142 intervient dans des situations de crise, 
lorsqu’une personne victime a besoin de conseils 
immédiats et lorsqu’une orientation sans délai, vers 
les ressources existantes, est déterminante. 

Attention ! Le 142 n'est pas un numéro d'urgence. 
En cas de danger imminent, composez 
immédiatement : 
Urgence Police : 117 
Urgence Médicale (ambulance) : 144 
Urgence Pompiers : 118 
 
En dehors d’une situation de crise, la personne 
victime ou ses proches doivent contacter le Centre 
LAVI (https://www.lavi-vaud.ch) pour 
l’accompagnement, le conseil et le suivi des 
victimes de violence, notamment sur les plans 
juridique, psychologique et social.  
 

 
 

Vigilance canicule 
 
Nous vivons actuellement des 
vagues caniculaires pouvant 

avoir des effets sur la santé de chacun.  

Ne sous-estimez pas l’impact de la canicule sur 
votre santé, laquelle peut causer une 
déshydratation, un coup de chaleur, etc.  

Voici quelques rappels-conseils pour vous protéger 
en cas de fortes chaleurs : 

• Garder la chaleur hors de votre logement (aérer 
la nuit/fermer les fenêtres et volets/stores la 
journée) 

• Boire souvent sans attendre d’avoir soif, et de 
préférence de l’eau 

• Privilégier les sorties et les activités 
physiques aux heures les plus fraîches 

• Porter des vêtements légers 
• Manger léger 
• Se rafraîchir avec un brumisateur et/ou 

un linge mouillé 
• Travailler aux heures fraîches et/ou se protéger 

du soleil 

Et aussi penser aux autres en prenant des 
nouvelles de ses amis, voisins et proches 
vulnérables (personnes âgées, malades, femmes 
enceintes, etc.). Merci ! 
 
 

La Fondue estivale est de retour 

 

 
 

 
Calendrier des événements à 
venir 

• Dimanche 19 juillet 2026  : 
Fondation Ledig-Rowohlt Lecture 

en résidence 

• Vendredi 31 juillet 2026 : Fête nationale 

• Dimanche 2 août 2026 : Tour de France 
féminin 

• Samedi 15 août 2026 : La Fondue estivale  

https://www.lavi-vaud.ch/

